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          Si l’animal est dorénavant reconnu par le Code civil, le Code rural ou le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en tant «qu’être sensible», la prise en compte progressive dans le droit positif de la sensibilité de l’animal et la protection qui en résulte sont loin de faire l’objet d’un régime juridique cohérent et structuré.


          En droit, la sensibilité de l’animal est appréhendée de façon plurielle: elle se construit à la périphérie de chacune de ses branches et peut faire l’objet de diverses limitations pour des impératifs économiques, sanitaires, sécuritaires, ainsi que pour des considérations culturelles ou religieuses. L’animal est-il dès lors véritablement saisi en tant que tel? Entre l’animal de compagnie, de ferme, de laboratoire ou l’animal sauvage, sa sensibilité est plus ou moins considérée, voire négligée.


          Un statut de l’animal complet, autonome et cohérent est donc une perspective encore lointaine. Dans ce contexte, l’objet de cet ouvrage est de poser les jalons de son unité et d’envisager cette sensibilité comme une grille de lecture pertinente du droit animalier et de ses évolutions.
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  Prface


  Il pleuvait dru sur Poitiers ce 22mai 2004. Perche sur les hauteurs o elle s'tait mise  l'abri des eaux, frileusement serre autour de la Cathdrale, la vieille Universit figurait une trange arche de No. Car les organisateurs du colloque consacr  la sensibilit animale, Rgis Bismuth et Fabien Marchadier, avaient entrepris de renouveler en quelque manire le projet biblique: non en rassemblant des animaux menacs, mais en dvoilant la souffrance qu'ils subissent celle que l'homme leur inflige. Pour ce faire, ils avaient organis un tour d'horizon de cette souffrance, et de la faon dont le droit traite la sensibilit animale, en France comme ailleurs. En entrant dans la salle du colloque, l'impression d'tre dans un lieu consacr  une noble cause nous saisissait.


  Chacun des intervenants, avec solennit, faisait entrer les animaux que sa comptence dsignait  l'examen, parce qu'ils taient exposs  la cruaut des hommes au point de solliciter l'attention du droit. Curieusement, cette arche inattendue accueillait mme les animaux qui n'auraient pas d craindre l'eau, qui est leur lment naturel! C'est ainsi que se prsentrent d'abord les baleines et les phoques, cruellement chasss dans les Ocans glacs. Qu'entra un chaton, qu'un internaute sauvage venait de fracasser contre un mur, tout en jugeant son exploit, immortalis par un film, digne de faire le tour du monde lectronique. Que l'on vit se prsenter, extnus,  bout de souffle, les btes chasses  courre, les taureaux mourant aux arnes, les coqs dchirs dans des combats sanglants, enjeux de paris. Le front bas et l'il dsol, les tristes mnageries de cirque firent leur entre sans parade, suivies de quelques animaux misrables de zoos comme les lphantes du Parc de la Tte d'Or, menaces de mort parce qu'atteintes de maladie. Discrtement, conscientes de leur valeur peut-tre, les souris gnratrices de brevets se glissrent dans la place, sans mentionner cette barbarie qu'est la modification intresse de leurs gnes. De faon plus imposante, mais tellement pitoyable dans son morne dfilement, l'immense foule des btes mises  mort hors des abattoirs rappelait ces charniers funbres o prirent tant de troupeaux d'levage, au premier signe de fivre suspecte. Par sa masse, le dfil s'intensifiait dcidment quand parurent les animaux domestiques tyranniss par des matres abusifs; puis, furtifs jusque dans leur agonie, les animaux sauvages sacrifis par la dgradation de leur environnement. Plus lentes, les vaches sacres de l'Inde tentaient de rconforter les bufs du Brsil, htes de sanglantes ftes locales. On se gardera d'oublier ceux qui, pour une fois, ne faisaient rire personne: les singes d'exprience transpercs d'lectrodes, auxquels on avait tranch les cordes vocales pour ne pas les entendre hurler au cours des expriences. tait-ce tout? D'un geste large qui refusait toute slection, Jean-Pierre Margunaud ferma la triste cohorte en faisant entrer tous les autres, ceux dont la peine n'avait pas t particulirement illustre mais rsultait simplement, un jour suivant l'autre, de leur banal statut de bte.  la fin de la journe, il fallait bien convenir que l'on n'avait pas su qu'il y et tant de souffrance par le monde...


  Les intervenants ne s'taient pas contents d'voquer les animaux qui avaient servi d'arguments pour leurs dmonstrations: selon leur domaine de comptence, ils taient venus accompagns de constitutions, de lois, de dcisions de justice. La diversit de ces provenances permettait d'ailleurs de faire, en pense, un vritable tour du monde mais celui-l plus optimiste. Car on ne parcourait plus les terres de la souffrance animale, mais celles des diverses faons de l'apprhender, d'y faire face parfois, qui multipliaient les points de vue et les prises en considration selon les cultures, les modes de vie et les attitudes thiques. Encore une fois, la tte nous tournait devant le dvoilement de cette varit, mais pour d'autres raisons: alors qu'il a constamment t maintenu aux marges d'un droit fait par les hommes et pour les hommes, l'animal s'imposait soudain  ses proccupations. Et l'on se rendait compte qu'il avait pntr toutes les branches du droit, comme par effraction, chacune selon ses orientations; et qu'il l'avait fait partout dans le monde, au mme moment  peu prs! De sorte qu'une prsence animalire intense s'tait d'ores et dj tablie dans la rflexion juridique, dans les proccupations lgislatives et jusque dans l'activit la plus ordinaire des tribunaux. Bien sr, on savait que le bestiaire n'tait pas tranger aux juridictions; que le Conseil d'tat, par exemple, avait jadis pris le prtexte de tel ou tel animal pour rendre quelques-uns de ses arrts les plus importants. Mais prcisment, on ne savait pas que l'animal s'tait si intensment nich au cur de nos penses. La journe forait ainsi notre conscience, et nous persuadait qu'il ne pouvait plus demeurer ce prtexte qu'il avait si longtemps t: pour le droit, il tait devenu un objet, voire un sujet, de premier plan.


  C'est  ce point que les ides commenaient de se brouiller, et que la journe du 22mai ouvrait sur des questions dcisives pour l'avenir. Car une fois tous ces constats tablis, une fois les consciences sensibilises, il convenait de se demander comment instituer la considration de l'animal dans le droit positif. Au long des discussions, les intervenants avaient affirm qu'il ne fallait plus traiter l'animal comme un moyen de la vie des hommes mais, pour employer un vocabulaire kantien, qu'il fallait l'envisager comme une fin en soi une fin qu'ils devaient respecter. Mais dans cette direction, jusqu'o aller, et en mobilisant quels moyens? Les juristes ne peuvent se satisfaire d'incantations ou de paroles pieuses:  l'instant de construire le statut juridique de l'animal, on entrait de plain-pied dans les vritables difficults, qui portent sur les principes mmes de notre droit. Car l'vidence d'un besoin de protection n'indique pas comment il peut tre satisfait! Et si l'on constate une compassion partage  l'gard des formes extrmes de la souffrance de l'animal, cela ne suffit pas  lui assigner une place dans la sphre juridique.


  On peut rsumer la difficult par une alternative: l'animal doit-il tre objet ou sujet de droit? Le long de la journe, la question n'avait cess d'tre prsente aux esprits, quoique de faon souterraine. Faut-il que l'animal, qui est d'ores et dj objet d'une certaine protection, voie celle-ci s'tendre au gr de la bont des lgislateurs? Ou faut-il plutt qu'il jouisse d'une personnalit qui, sans rivaliser avec celle de l'homme, lui permette d'obtenir une protection mieux adapte  ses besoins? Nos socits ont surtout emprunt la premire voie, car il ne paraissait pas pensable de faire de l'animal autre chose qu'un objet. Des voix s'lvent aujourd'hui pour demander plus: la reconnaissance d'une personnalit. Non qu'il s'agisse de considrer qu' travers celle-ci, l'humanit soit conue comme un continuum qui partirait de l'homme pour s'tendre jusqu' l'animal s'arrtant pour l'instant au seuil du monde vgtal. La personnalit en cause ne viserait pas  permettre d'entrer en concurrence avec l'homme, mais seulement  lui obtenir une protection juridique mieux adapte  la singularit de ses besoins. Faut-il y insister? Dans sa gnralit, l'animal n'existe pas: il y a un monde animal incroyablement vari, et donc des besoins qui se diversifient selon les situations. Jamais une rglementation objective, procdant de textes gnraux tombant d'une conscience rgulatrice, ne permettra de constituer un corps de textes suffisant  assurer le bien-tre de tous. Ce qui signe, pour certains, l'chec d'un droit qui se borne  saisir l'animal comme un objet. En revanche, la personnalit instrumentaire confre  l'animal lui permettrait d'agir en justice, bien sr par l'intermdiaire de reprsentants dment institus, de faon  lui assurer une protection constitue sur mesure: celle qui procderait, de la faon la plus concrte, des atteintes que chaque animal vient  subir au cours de son existence.


  La question hantait les esprits et perait  travers les propos, car une rforme du Code civil tait envisage qui, sans prendre position sur ce point, pouvait accomplir un pas dcisif en faisant de l'animal une catgorie autonome, intercale entre les personnes et les biens. Au moment de cette prface, il ne semble pas que ce saut lgislatif ait eu lieu, quoiqu'on en ait dit, encore que l'avenir reste grand ouvert...


  La question de l'octroi de la personnalit  l'animal est assurment complexe; il reste qu'elle ne constitue que l'une de celles juridiques auxquelles il nous expose dsormais. Car il y a bien des faons d'envisager le renouvellement actuel des conceptions, sans que l'on sache jusqu'o notre socit est prte  aller dans la transformation de la considration des btes. Refuser de traiter l'animal comme un moyen de la vie humaine? L'objectif est assurment noble, mais est-il raliste? Surtout, on doute qu'il convainque actuellement le plus grand nombre. Cela impliquerait que dsormais, les utilits du monde soient quitablement partages entre les diffrents rgnes. Or la pratique constante a t pour l'humanit d'en prlever discrtionnairement la plus grande part, sans autre raison que la primaut de ses besoins. Face  l'impressionnante domestication de la nature qui est son fait, l'homme pourrait renouveler les mots des fabulistes de l'Antiquit, en allguant pour toute excuse: quoniam nominor homo! Si nous acceptons dsormais d'en rabattre sur notre droit  nous comporter comme matres et possesseurs de la nature, jusqu'o ira le repli? Car les points de vue favorables  l'animal peuvent emporter trs loin. Non seulement il faudrait respecter tous les habitats animaux, mais ne plus consommer leur chair, ne plus les exposer ni les employer, ne plus leur imposer ces symbioses qui ont conduit  la domestication de certaines espces, renoncer dans tous les cas  exprimenter sur l'animal mme quand il n'y a pas d'autre choix... Sur certains points, l'volution nous a facilit la transition: ainsi la force animale ne nous est plus gure utile. Mais avant la rvolution industrielle, on ne pouvait gure compter que sur elle face aux limites de la puissance humaine: ncessit faisait loi! Sur d'autres points, renoncer  user et abuser de l'animal transformerait profondment les modes de vie qui sont les ntres. Ce qui ne signifie pas qu'il ne faille pas aller dans ce sens, mais qu'il convient d'envisager avec srieux ces trs dlicates modifications avant de prendre position. Le droit n'est pas premirement en cause, qui ne procde que de la mise en uvre de choix politiques; mais toute dcision fondamentale devra trouver une expression satisfaisante dans et par le droit, ce qui est une autre affaire.


  Telle tait l'importance de cette journe poitevine, qui ouvrait sur toutes ces difficults sans avoir  les envisager dans le dtail. Dans l'tat actuel de la rflexion o le prt--penser des factions extrmistes fait parfois autorit, le seul fait de nourrir la rflexion est assurment essentiel. En appelant l'attention sur la sensibilit de l'animal et sur les consquences que l'on peut en dduire que l'on doit peut-tre en tirer, la discussion ouvrait sur toutes les autres questions que la singularit des btes appelle  affronter. Mais il y avait l bien plus que des nourritures intellectuelles: si l'on veut considrer la question animale avec srieux, il faut commencer par se reconnatre une certaine sympathie avec cette cause. Elle n'est pas immdiate, car chacun redoute le ridicule d'une posture facile  caricaturer: l'un des signes de la folie de Caligula n'a-t-il pas t son dsir de faire nommer son cheval Incitatus consul, si l'on en croit Sutone? Prcisment, en voquant avec chaleur et srieux la cause animale, les intervenants montraient qu'il n'y avait ni ridicule ni rgression  examiner ces questions faussement drisoires o notre socit engage peut-tre le jugement que l'avenir lui rserve!


  Le soir venu, en sortant de l'universit, il pleuvait toujours. Mais ceux que l'intrt de l'animal avait runis l'espace d'une journe pouvaient quitter cette arche avec davantage de confiance. En tout cas, avec la certitude que la compassion et la rigueur qui s'taient exprimes devraient emporter des effets dans un avenir proche, mme s'il n'y avait pas encore d'accord sur les mesures  adopter. La pdagogie d'autrefois prtendait qu'un problme bien pos tait  moiti rsolu: qu'on lise les pages qui suivent, et l'on verra sa pense se modifier, ses conceptions se prciser. De quel plus beau destin un livre peut-il rver que d'aider  faire voluer les consciences?


  Rmy LIBCHABER

  Professeur  l'Universit Paris-I

  (Panthon-Sorbonne)


  Partie I

  

  Le contexte


  La sensibilit de (et vis--vis de) l'animal, grille de lecture du droit animalier?


  
    On ne pourra jamais dterminer avec certitude dans quelle mesure nos relations avec autrui sont le rsultat de nos sentiments, de notre amour ou non-amour, de notre bienveillance ou haine, et dans quelle mesure elles sont d'avance conditionnes par les rapports de force entre individus.


    La vraie bont de l'homme ne peut se manifester en toute puret et en toute libert qu' l'gard de ceux qui ne reprsentent aucune force. Le vritable test moral de l'humanit (le plus radical, qui se situe  un niveau si profond qu'il chappe  notre regard), ce sont ses relations avec ceux qui sont  sa merci: les animaux. Et c'est ici que s'est produite la faillite fondamentale de l'homme, si fondamentale que toutes les autres en dcoulent.


    Milan, Kundera, L'insoutenable lgret de l'tre, inuvreI, La Pliade, p.1374

  


  Phnomne rcent, plusieurs instances internationales se sont saisies de la question animale sans que celle-ci constitue le principal objet de leur comptence{1}. C'est le cas du Conseil de scurit de l'ONU qui  l'occasion de plusieurs rsolutions relatives  la situation en Rpublique centrafricaine adoptes en 2013 et 2014 a condamn le braconnage et le trafic de faune sauvage{2}. La question animale s'est galement invite au sein des prtoires internationaux. La Cour internationale de Justice (CIJ) a rendu en mars 2014 un arrt condamnant le Japon pour son programme de chasse  la baleine dans l'Antarctique en considrant que celui-ci n'tait pas conforme au rglement de la Convention internationale pour la rglementation de la chasse  la baleine{3}. L'Organe d'appel de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) a, quant  lui, rendu en mai 2014 un rapport particulirement attendu dans l'affaire relative  la rglementation europenne instaurant des mesures de restriction d'importation des produits drivs du phoque{4} conteste par le Canada et la Norvge. L'Organe d'appel a constat que, d'une part, la rglementation europenne tait ncessaire  la protection de la moralit publique, mais a toutefois considr, d'autre part, que l'exception qu'elle amnageait au profit des communauts inuites du Groenland constituait un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable{5}.


  Ces deux dernires affaires constituent des supports intressants pour introduire la question de la sensibilit de l'animal en droit et la distinguer de ce qui pourrait tre dsign plus largement comme la question animale en droit. Les dcisions rendues  l'occasion de ces deux affaires ont t clbres avec la mme satisfaction  et souvent avec la mme dformation  par la plupart des organisations non gouvernementales de dfense des animaux qui les interprtaient, sans doute  juste titre, comme une victoire pour la cause animale{6}. Leur porte est toutefois sensiblement diffrente.


  Dans l'affaire japonaise, le problme central consistait  dterminer si le programme de chasse  la baleine avait t conu dans le cadre d'une recherche scientifique ou si cette dernire n'tait qu'un paravent d'une chasse commerciale faisant l'objet d'une interdiction. La situation des baleines, leur sensibilit ou, plus spcifiquement, leur souffrance ressentie au cours de cette chasse n'tait nullement un lment de discussion. La dfense du Japon tentait d'ailleurs de dcrdibiliser la position de l'Australie, demanderesse dans cette affaire, en suggrant que celle-ci souhaitait dtourner l'objet de la Convention internationale pour la rglementation de la chasse  la baleine qui est un instrument de conservation d'une ressource naturelle afin de faire triompher the fundamental belief in Australian public opinion that, unlike other inferior members of the animal kingdom, whales are unique, sacred, charismatic mammals that should never be killed{7}. L'Australie s'est toutefois bien garde de dvelopper une telle argumentation. Ainsi, ce diffrend ne portait pas sur la protection des baleines en tant qu'animaux, mais en tant que ressource naturelle faisant l'objet d'une rglementation internationale afin d'en rguler la conservation, et ce, quelles que fussent les motivations plus ou moins inavoues de l'Australie ou d'autres tats parties  la Convention internationale pour la rglementation de la chasse  la baleine.


  La rglementation europenne relative aux phoques qui a t conteste  l'OMC ne se plaait pas dans cette optique de conservation d'une espce menace, proccupation davantage prise en compte en droit de l'environnement. Elle visait principalement  tenir compte des vives inquitudes auprs du public et des gouvernements sensibles au bien-tre des animaux, en raison de la douleur, de la dtresse, de la peur et des autres formes de souffrance infliges  ces animaux lors de la mise  mort{8}. Sans voquer en dtails la dcision de l'Organe d'appel tudie par ailleurs{9}, l'un des enjeux majeurs de ce diffrend tait de dterminer si une restriction aux changes commerciaux se fondant sur la prise en compte de la souffrance animale pouvait tre couverte par l'exception de moralit publique de l'articleXX(a) du GATT.


  L'intrt de l'affaire Communauts europennes  Produits drivs du phoque rside dans la possibilit d'aborder la prise en compte en droit de la sensibilit de l'animal, dont la souffrance est l'une des composantes, tout en cartant deux questions rcurrentes qui troublent rgulirement ce dbat. En premier lieu, elle permet d'luder, du moins temporairement, le dbat relatif au statut juridique de l'animal qui ne constitue pas le point de dpart mais plutt le rsultat de la prise en compte de la sensibilit de l'animal dans un ordre juridique donn{10}. En second lieu, et plus subsidiairement, elle ne s'inscrit pas dans le contexte de la reconnaissance de droits aux animaux{11}. Ainsi, statut juridique de l'animal et, dans une moindre mesure, droits de l'animal ne constituent nullement des points de passage obligs pour ceux s'intressant aux aspects juridiques de la question animalire.


  En revanche, la sensibilit de l'animal, entendue comme la capacit de celui-ci  la sensation et  la perception{12}, tant physiologique que psychologique{13}, semble tre le dnominateur commun, ou du moins une proccupation commune, des diffrentes branches du droit positif{14}. Il apparat en effet que c'est lafaon dont il est tenu compte de la sensibilit de l'animal qui conditionne le niveau de protection qui lui est reconnu. En ce sens,la sensibilit de l'animal constitue une grille de lecture des niveaux de protection particulirement disparates et, finalement, des contradictions du droit animalier (animal law) (et non pas d'un droit de l'animal  animal rights). Ces contradictions du droitanimalier  raison pour laquelle il serait aussi aventureux d'voquer un jus animalium autrement que de lege feranda  se retrouvent ds le stade de la tentative de la dlimitation du champ animal. Si la science a labor des critres objectifs d'identification{15}, le droit positif se caractrise par une superposition de rgimes htrognes{16}.


  Adopter la sensibilit de l'animal comme grille de lecture du droit animalier n'est toutefois pas sans risque car il s'agit d'une notion ambigu(I). Ce choix ne doit galement pas conduire  luder la question du statut juridique de l'animal qui reste un lment structurant  et parfois dformant  du droit positif{17}. En ce sens, il convient galement d'envisager dans quelle mesure la sensibilit de l'animal pourrait tre capture par le droit positif(II).


  I.  Saisir l'ambigut de la sensibilit de l'animal en droit


  Faire appel  sensibilit de l'animal comme grille de lecture du droit animalier implique de recourir  une notion ambigu qui prsente une double facette. En effet, celle-ci vise non seulement  apprhender la sensibilit de l'animal entendue lato sensu dans ses dimensions physiologiques et psychologiques, avec toutefois des variantes en fonction des catgories d'animaux concerns (A), mais intgre galement, par ricochet, la sensibilit susceptible d'tre prouve vis--vis de l'animal (B). Il en ressort que sensibilit de l'animal et sensibilit vis--vis de l'animal sont les deux faces d'une mme pice.


  A.  La variabilit: des sensibilits ingales


  Entendu lato sensu dans ses dimensions physiologiques et psychologiques, le terme de sensibilit permet d'apprhender un spectre trs large d'atteintes affectant les animaux. Il inclut en effet non seulement les souffrances ressenties par l'animal mais galement des considrations relatives  l'quilibre affectif de l'animal et  sa capacit  prouver des sentiments. Ces diffrentes composantes de la sensibilit ne sont toutefois pas apprhendes de faon quivalente. La prise en compte de la sensibilit rsulte moins de la qualit d'animalque de l'appartenance  une catgorie d'animal car la protection des animaux... n'est... pas distribue indiffremment  tous les animaux{18}. C'est en ce sens que des classifications des animaux en fonction des rgles qui leur sont applicables ont t proposes{19}. On peut ainsi, sans aucune prtention doctrinale, identifier sommairement les catgories suivantes:


  1o)les animaux de compagnie (les animaux amis) qui bnficient d'une protection accrue tenant compte  la fois des aspects physiologiques mais aussi psychologiques. Il en est ainsi, par exemple, d'une jurisprudence civile tenant compte des liens affectifs liant l'animal  son matre, mme s'il n'est pas ncessairement clair qu'il soit question des liens d'affection de l'animal vis--vis de son matre ou de l'inverse{20}.


  2o)les animaux ncessaires  certaines activits humaines (les animaux esclaves) (levage, recherche scientifique, cirque, zoo, corrida, loisirs, etc.) dont la protection se limite gnralement aux aspects physiologiques (lesquels pourront tre interprts de faon trs variable){21} et est restreinte par des impratifs conomiques, sanitaires, culturels ou religieux{22}. La sensibilit de l'animal est prise en compte, d'une faon toutefois plus cynique. Dans le domaine de l'levage, cela pourra tre considr comme la dose d'inconfort ou de souffrances que l'animal peut supporter sans que cela n'affecte l'innocuit du produit final qui en est issu. En matire de recherche scientifique, il s'agira d'un bilan cots/bnfices entre la dose de souffrance reue par l'animal et la plus-value espre par la dcouverte scientifique{23}.


  3o)les animaux qui partagent notre environnement (les animaux rsidents) et dont la protection dpend de leur caractre nuisible ou non aux activits humaines.


  4o)les animaux sauvages qui vivent dans des zones o les interactions avec les tres humains sont peu frquentes ou inexistantes (les animaux souverains) et dont la protection est dans une large mesure rgule par une logique environnementale de conservation ou de protection des espces. Il n'est ainsi pas excessif d'avancer qu'il n'existe aucune protection des animaux sauvages en raison de leur sensibilit{24}. Quelques volutions rcentes, en particulier en matire pnale, conduisent toutefois  nuancer cette affirmation{25}.


  Le droit positif discrimine les animaux en fonction de ces catgories que la science ignore. Il reste donc trs subjectif et subordonn notamment aux ncessits humaines. Il ne faut pas pour autant ngliger le mouvement de fond par lequel il tend  intgrer progressivement les nouvelles connaissances scientifiques relatives  la sensibilit de l'animal{26}. En ce sens, l'horizon du jus animalium est sans doute la rconciliation, ou du moins une meilleure harmonie, entre les enseignements de la science et les prescriptions du droit.


  Il ne faudrait cependant pas croire que la sensibilit de l'animal est apprhende de faon parfaitement objective du point de vue scientifique. Comme le souligne trs clairement Nicolas Delon, le spectre du bien-tre animal peut, en aval, varier considrablement en fonction des positions thiques labores en amont par les scientifiques{27}. L encore, alors que la science est cense guider l'laboration et l'application du droit, l'apprhension de la sensibilit de l'animal est subordonne, dans une certaine mesure, aux convictions humaines.
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